
GRILLE TARIFS | 2023/2024 

 FRAIS DE SCOLARITE ANNUELS :  

 FRAIS ADMINISTRATIFS OBLIGATOIRE POUR TOUS LES ELEVES                                 25 €  

Elève Monégasque ou résident à MONACO                    50€ 

Elève dont l’un des parents est Agent de la Commune ou de l’Etat                    50€ 

 CURSUS SCOLAIRE  

 & PARCOURS LIBRE 

 HORS CURSUS                                              Enfant/Adulte Monégasque ou résident                                                                                 400€ 

         HORS CURSUS                                Enfant/Adulte non résident                                                             600€ 

 INSTRUMENT SUPPLEMENTAIRE                    Enfant/Adulte Monégasque ou résident                                                                                400€                                            

         INSTRUMENT SUPPLEMENTAIRE    Enfant/Adulte non résident                                                                                          600€
             

 CURSUS ADULTE 
Adulte Monégasque ou résident                            200€ 

 PRATIQUES COLLECTIVES UNIQUEMENT                              50€ 

Elève scolarisé à MONACO ou dont les parents travaillent à MONACO : 

1er Enfant                          200€ 

2ème Enfant                          150€ 

3ème Enfant                          100€ 

 CLASSES HORAIRES AMENAGES                        0 €  

 INSTRUMENT SUPPLEMENTAIRE CHAM                       0 €  

Elève ne présentant aucune attache avec la Principauté : 

1er Enfant                         600€ 

2ème Enfant                        400€  

3ème Enfant                        300€ 

Adulte non résident                                                                                                         600€ 


